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1. Introduction  

Les données présentées ci-dessous reposent exclusivement sur les réponses reçues. Elles ne sont pas 

extrapolées en fonction du nombre total d’établissements.  

En collège, l’année scolaire 2018-2019 voit la création d’un enseignement facultatif de chant choral (EFCC). 

Disposant d’un cadre réglementaire précis (moyens horaires, programme, évaluation), cet enseignement vise 

à installer plus solidement que par le passé les chorales scolaires de le paysage des enseignements dispensés 

et à permettre en conséquence d’en développer la dynamique.  

Si beaucoup de collèges ont intégré cette évolution et installé explicitement ce nouvel EFCC dans leur structure, 

d’autres, assez nombreux, en sont encore restés aux dispositions « flottantes » antérieures, notamment sur 

les moyens horaires.  Une dernière catégorie de collèges se caractérise par une organisation « entre deux » 

où, par exemple, si l’EFCC est installé et présenté comme tel, l’horaire élève n’est pas assuré et les moyens en 

heures/professeurs sont largement en deçà des besoins induits par la réglementation. 

Ainsi, les données réunies, si elles traitent parfois précisément et exclusivement des collèges avec EFCC 

déclaré, reposent souvent sur le cumul des deux situations : EFCC et chorale de l’ancien type. 

Comme l’an passé, le taux de réponses est satisfaisant, avoisinant les 80%. Le nombre d’élèves concernés est 

sensiblement équivalent à ce qu’il était l’année précédente. On note cependant un léger rééquilibrage des 

niveaux (un peu plus d’élèves de 4ème et 3ème) ainsi que davantage de garçons. Le nombre moyen de 

concerts/spectacles par collège reste élevé (2,4) et de nombreuses chorales contribuent à des cérémonies et 

commémorations (1 228). 

Les chorales de collèges s’associent souvent entre elles pour mener à bien des projets d’ampleur. Elles 

s’associent également volontiers à des écoles (cycle 3) de leur secteur de recrutement. Par contre, elles ne 

sont que quelques-unes à travailler avec des lycées, ces derniers ne disposant que très rarement d’une 

présence musicale, a fortiori d’une chorale ou d’un orchestre. Par contre, près de la moitié des projets menés 

par les chorales scolaires associe des professionnels de la culture, qu’il s’agisse d’artistes ou bien de lieux 

dédiés. 

De nombreux collèges proposent, en parallèle de l’EFCC/chorale une pratique instrumentale aux élèves qui le 

souhaitent. Une minorité d’entre eux déclare que cette pratique instrumentale relève d’un dispositif 

« orchestre à l’école » (OAE). 

La quantité comme la qualité des moyens horaires mobilisés reste très hétérogènes. Dans de nombreuses 

situations, l’EFCC est encore loin de disposer de l’horaire réglementaire prévu et les élèves nez peuvent profiter 

de l’horaire d’enseignement qui leur est dû. Il est également à noter qu’une proportion significative de chorales 

reste encore dirigée bénévolement. 
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2. Données principales 

Le questionnaire mis en œuvre pour réunir ces données est présenté en annexe. 

Taux global de réponse au questionnaire : 76,33% 

Public : 83,96% ; Privé : 54,01% 

 

 Enseignement facultatif de chant choral & chorales dans les collèges 

167 311 élèves chantent dans un EFCC/une chorale dans 4 945 collèges 

 Taux de collèges avec EFCC/chorales 

Collèges publics Collèges privés 
91,99% 85,26% 

 

 Taux de choristes par rapport au nombre d’élèves scolarisés dans l’ensemble des collèges ayant 

répondu 

Collèges publics et collèges privés 
6,21% 

 

 Répartition des choristes par niveaux scolaires 
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 Mixité filles garçons 

Filles Garçons 
77,89% 21,61% 

 

 

 Prestations publiques (concerts, spectacles) 

Au terme de l’année scolaire, les chorales se seront produites 11 666 fois devant un public, soit une moyenne 

de 2,4 concerts par chorale. 

 Participation à des commémorations 

Au terme de l’année scolaire, 1 228 chorales auront participé à des cérémonies officielles et des 

commémorations.  

 Associations collèges / écoles / lycées 

Les projets des chorales sont fréquemment menés en associant plusieurs unités d’enseignement (écoles, 

collèges, lycée) : 

Association avec d’autres 
collèges 

2 324 projets (47,00% des chorales de collège mènent des 
projets avec une autre ou plusieurs autres chorales de collèges) 

Association avec des écoles 

619 projets (12,52% des chorales de collège mènent des projets 
avec un autre ou plusieurs autres chorales d’écoles 
élémentaires) 

Association avec des lycées 
168 projets (3,40% des chorales de collège mènent des projets 
avec une autre ou plusieurs autres chorales de lycées) 

 

 Partenariat 

1 840 projets profitent d’un partenariat avec des professionnels de la culture (artistes, musiciens, metteurs 

en scène, lieux de spectacle vivant, etc.). 

 Collectivités territoriales 

198 projets bénéficient d’une aide directe de leur collectivité de tutelle.  

 Orchestres 

1 327 collèges proposent une pratique instrumentale en orchestre parallèlement à l’offre de la chorale. Parmi 

ces orchestres, 252 sont apparentés à un « orchestre à l’école » (OAE). 
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 Moyens 

59,23%  des collèges (2 730) mobilisent effectivement les 72 heures élèves prévues par la réglementation de 

l’EFCC. 

Les professeurs déclarent très majoritairement (70,94%) disposer d’une seule heure pour l’EFCC au sein de 

leur service hebdomadaire. Mais ils sont également 20,28% à ne déclarer aucune heure incluse dans leur 

service.  

Alors que ce n’est pas la fonction d’une indemnité pour mission particulière, 30,52% des collèges utilisent  ce 

moyen (dans des quantités variables) pour la rémunération des professeurs. 

Pour assurer la rémunération des professeurs, les collèges mobilisent différents moyens qui sont plus ou moins 

associés. Les situations sont très diverses et le bénévolat reste une réalité dans une proportion importante 

de collèges. 
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3. Etude complète  
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 Taux de réponse à l’enquête 

Collèges publics et privés sous contrats confondus, les taux de réponses restent assez variables d’une académie à l’autre, variant de 32% à 100%.  Le taux 

global s’élève à 79,13% soit en augmentation d’un point par rapport à l’enquête similaire menée l’année scolaire précédente. En valeur absolue, ce sont 5 660 

collèges qui ont répondu à cette enquête. 
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Une enquête de même type avait été menée durant l’année scolaire 2017-2018. La comparaison des taux de réponses d’une année sur l’autre par académie fait 

apparaître des évolutions significatives voire surprenantes pour un taux global de réponses qui reste stable d’une année sur l’autre (76,33% → 79,13%). 
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Taux de réponse comparés collèges publics & collèges privés sous contrat 

Ces taux de réponses restent inégaux entre les deux types d’établissements et ceci dans des proportions significatives pour toutes les académies. Pour le 

public, le taux global de réponses est de 83,96% lorsqu’il est pour le privé de 54,01%. 
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 EFCC ou « chorale » dans les collèges publics 

Parmi les collèges publics ayant répondu à l’enquête, 4 089 établissements disposent d’une chorale, qu’elle soit ou non organisée en EFCC (91,99% avec 

chorale/EFCC & 8,01% sans chorale/EFCC). Les proportions par académies des collèges publics disposant d’un EFCC/chorale sont les suivantes : 
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 EFCC ou « chorale » dans les collèges privés 

Parmi les collèges privés sous contrat ayant répondu à l’enquête, 856 établissements disposent d’une chorale, qu’elle soit ou non organisée en EFCC  (85,26% 

avec chorale/EFCC & 14,74% sans chorale/EFCC). Les proportions par académies des collèges privés sous contrat disposant d’un EFCC/chorale sont les 

suivantes : 
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 EFCC/chorale et éducation prioritaire 

Parmi les collèges classés REP, la plupart proposent un EFCC/chorale (91,81%). Les proportions académiques sont les suivantes : 
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Parmi les collèges classés REP+, une forte majorité propose un EFCC/chorale (89,64%). Les proportions académiques sont les suivantes : 
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 Elèves choristes 

Parmi la population scolarisée dans les collèges ayant répondu à l’enquête, 167 311 élèves chantent chaque semaine dans le cadre d’un EFCC / d’une 

chorale, soit 6,21% du total des élèves scolarisés dans ces collèges. En données absolues la répartition par académie est la suivante :  
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Rapportée aux nombre d’élèves scolarisés au sein des collèges ayant répondu à l’enquête, les proportions d’élèves choristes par académie sont les 

suivantes :  
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 Choristes et niveaux scolaires 

La répartition des élèves choristes entre les différents niveaux scolaires est sensiblement équivalente dans toutes les académies, les effectifs tendant à 

s’amenuiser au fil des quatre années de scolarité :  
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Sur l’ensemble des académies, les proportions sont les suivantes :  
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 Choristes filles et choristes garçons 

Sur l’ensemble des académies, l’EFCC/chorale accueillent 77,89% de filles et 21,61% de garçons. Dans toutes les académies, la proportion de filles et de 

garçons est sensiblement équivalente :  
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 Prise en compte de l’EFCC dans l’évaluation des apprentissages des élèves 

Au plan national, 27,38% des collèges proposant un EFCC s’attachent à le faire figurer comme un des éléments d’évaluation au sein d’un bulletin périodique 

d’évaluation des apprentissages. Mais une large majorité, 72,62% des collèges, ne le fait pas. Les proportions académiques sont les suivantes : 
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 Proportion de collèges où des élèves souhaitent obtenir des points supplémentaires au DNB 

Le suivi de l’EFCC permet aux élèves qui le souhaitent d’obtenir des points supplémentaires en vue de l’obtention du DNB. 1 826 collèges (39,62%) sont 

cette année dans ce cas. Les proportions académiques de collèges dans ce cas sont les suivantes :  
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13 501 élèves choristes de 3e soit 51,11% des élèves choristes de ce niveau visent à obtenir des points supplémentaires au DNB. Les proportions académiques 

sont les suivantes : 
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 Proportion de collèges où des élèves souhaitent présenter le projet de la chorale au titre de l’épreuve orale du DNB 

La participation à la chorale (EFCC ou non) permet aux élèves qui le souhaitent de présenter son projet au titre de l’épreuve orale du DNB. 22,52% des collèges 

proposant un EFCC ou une chorale accueillent des élèves de 3e dans cette situation. Les proportions académiques sont les suivantes :  

  



 22 
Parmi les élèves de 3e suivant un EFCC ou participant à la chorale, 15,83% d’entre eux souhaitent s’appuyer sur le projet de la chorale pour présenter l’oral 

du DNB, soit 4 183 élèves. Les proportions académiques d’élèves ayant un tel projet parmi les élèves de 3e choristes sont les suivantes : 
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 Répertoires 

Pour cette question, les répondants pouvaient choisir de un à trois types de répertoires. Il apparaît ainsi que les répertoires travaillés par les chorales incluent 

très majoritairement de la chanson arrangée en langue française même si d’autres styles peuvent être travaillés parallèlement. 

  



 24 
 

 Concerts 

Les chorales scolaires se produisent à de nombreuses reprises durant l’année scolaire. On dénombre ainsi 11 666 concerts donnés ou prévus durant 

l’année scolaire. En données absolues par académies, la répartition est la suivante : 
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Soit un nombre moyen de concerts par chorale de 2,4. Les moyennes académiques sont les suivantes : 

  



 26 
 Commémorations et cérémonies 

Parmi les collèges ayant répondu à l’enquête, 1 228 chorales déclarent contribuer à une ou plusieurs commémorations durant l’année scolaire. La répartition 

académique des collèges concernés est la suivante : 
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 Projet chorale en partenariat scolaire 

Nombreuses sont les chorales de collège menant des projets en association avec des écoles ou d’autres établissements (collèges et lycées). 

- 2 324 travaillent avec un ou plusieurs autres collèges. (47%) 

- 619 travaillent avec un ou plusieurs écoles. (12,52%) 

- 168 travaillent avec un lycée. (3,40%) 

- 1 490 travaillent en autonomie (30,13%) 

Selon ces catégories les répartitions académiques sont les suivantes : 
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 Partenariat extérieur en soutien/accompagnement du projet de la chorale 

Les chorales s’associent fréquemment avec des partenaires extérieurs afin de mener à bien des projets ambitieux. Ces soutiens peuvent être apportés par 

une collectivité territoriale, une institution culturelle (artistes professionnels), par la DRAC. Parmi les collèges ayant répondu à l’enquête, 1840 (37,21%) 

profitent d’un partenariat extérieur avec au moins une institution culturelle, 198 (4,00%) profitent d’un soutien direct d’une collectivité et 42 (0,85%) d’un 

soutien direct de la DRAC. 409 collèges font état d’un autre partenariat et 2 324 (34,62%) disent fonctionner en complète autonomie budgétaire et artistique. 

Les proportions académiques de ces situations sont les suivantes :  
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 Ensembles instrumentaux et « orchestres à l’école » (OAE) 

En parallèle de l’EFCC ou de la chorale, 1 327 collèges (26,84% des collèges avec chorale) disposent d’un ensemble instrumental, 252 d’entre eux (18,99%) 

les présentant comme relevant d’un dispositif OAE. 
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 Organisation hebdomadaire de l’EFCC 

L’EFCC réunit des élèves de tous les niveaux et souvent de toutes les classes. Le placement opportun de son temps de travail hebdomadaire est déterminant 

pour permettre aux élèves d’y participer. La pause méridienne est la plage la plus fréquemment mobilisée (4 021 collèges ; 81,31%). Certains collèges 

s’organisent en plaçant la répétition hebdomadaire en parallèle d’heures de cours (366 collèges ; 7,40%) ce qui empêchent certains élèves d’y assister. Mais 

207 collèges (4,19%) réussissent à placer la répétition en dehors de la pause méridienne et sans autre cours en parallèle. Enfin, 305 collèges (6,17%) situent 

le temps de chorale en fin de journée après l’ensemble des autres enseignements. 

Les proportions académiques de ces diverses organisations est la suivante : 
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La qualité de l’EFCC mis en œuvre repose sur la régularité d’un travail hebdomadaire. Cependant, la réglementation prévoyant 72 heures/année, les 

professeurs, lorsqu’ils disposent des moyens nécessaires, peuvent organiser ce temps hebdomadaire différemment. Si 3 836 collèges (68,38%) privilégient 

l’heure de répétition hebdomadaire, 238 (4,81%) étendent ce moment à une plage de 1h30 et 622 (12,58%) vont jusqu’à 2 h. La ventilation académique de 

ces différentes organisations est la suivante :  
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 Utilisation des 36 heures annualisées 

Pour les collèges dans lesquels l’horaire réglementaire de l’EFCC est effectivement disponible (cf. infra), parmi les 72 heures année allouées à l’EFCC, la moitié 

d’entre elles peuvent être utilisées selon divers besoins tout au long de l’année (cf. Vadémécum La chorale à l’école, au collège et au lycée, P.22). Si une grande 

majorité de collèges (4 014 ; 81,17%) répartit cette enveloppe sur l’ensemble des semaines de répétition, certains (510 collèges ; 10,21%) la consacrent à 

des répétitions exceptionnelles, d’autres, plus marginalement, à des répétitions par groupes (43 collèges ; 0,87%) ou encore à des journées exceptionnelles 

de travail (72 collèges ; 1,46%). Fait remarquable, ils ne sont que 28 collèges (0,57%) à décompter le temps de concert et de général de ces 36 heures 

annualisées. La répartition académique de ces diverses utilisations est la suivante :  
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 Réalité des 72 heures prévues par la réglementation 

Parmi les répondants à cette question, ce ne sont que 59,23%  des collèges (2 730) qui mobilisent effectivement les 72 heures élèves prévues par la 

réglementation de l’EFCC. Il est remarquable de noter que 15,03% des professeurs interrogés sont incapables de répondre à cette question montrant ainsi 

que le financement de cet enseignement repose encore fréquemment sur des montages de moyens complexes et peu lisibles par les professeurs. 
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 Proportion de l’horaire EFCC parmi les heures de service des professeurs 

Qu’ils soient agrégés ou certifiés, les professeurs déclarent très majoritairement (70,94%) disposer d’une seule heure pour l’EFCC au sein de leur service 

hebdomadaire. Mais ils sont également 20,28% à ne déclarer aucune heure incluse dans leur service.  
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 IMP mobilisées pour la rémunération des professeurs 

Alors que ce n’est pas la fonction d’une indemnité pour mission particulière, de  nombreux établissements y font appel pour rémunérer les professeurs en 

considérant qu’une IMP taux 3 équivaut à une HSA. Si, parmi les 3 106 collèges ayant répondu à cette question, 69,48% (2 158) ne mobilisent aucune IMP, 

tous les autres utilisent ces moyens dans des proportions variables. 
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 Ensemble des moyens 

Au terme de l’interrogation sur les moyens alloués à l’EFCC, l’enquête demandait quelle était, parmi le choix de possibilités proposées,  la nature des moyens 

globaux mobilisés pour rémunérer l’EFCC. Parmi les 4 078 collèges ayant répondu à cette question, les situations sont très diverses. Il est à noter que le 

bénévolat reste une réalité dans une proportion importante. 
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 Rentrée en musique 

2 619 collèges ayant répondu à l’enquête (52,96%) déclarent avoir mené une action particulière mobilisant notamment la chorale du collège lors de la 

Rentrée en musique le 4 septembre dernier. Les proportions académiques sont les suivantes : 
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Annexe : questionnaire adressé aux collèges
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